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Relevé des délibérations  
  Conseil d'administration plénier du 12 décembre 2022 

 
 
Le Conseil d'administration de l'Université de La Réunion, en sa séance plénière du 12 décembre 2022              
a adopté les délibérations suivantes : 

 
 

• délibération n° 2022-94: Point n°1- Approbation du procès-verbal de la séance plénière du 14 mars 

2022. 

• délibération n° 2022-95 : Point n°2a - Budget rectificatif n°2 de l’année 2022. 

• délibération n° 2022-96: Point n°2b - Complément campagne emplois 2022. 

• délibération n° 2022-97 : Point n°3a - Budget initial 2023. 

• délibération n° 2022-98 : Point n°3b - Campagne emplois 2023. 

• délibération n° 2022-99 : Point n°4 - Désignation des représentants des enseignants chercheurs             

au Conseil Documentaire.  

• délibération n° 2022-100 : Point n°5 - Programme de Transition Écologique et Environnementale       

de l’Université de La Réunion (PROTECTEUR). 

• délibération n° 2022-101 : Point n°6 - Charte de l’Audit interne de l’Université de La Réunion. 

• délibération n° 2022-102 : Point n°7a - Demandes de financement et seuil de portage financier            

des conventions de recherche. 

• délibération n° 2022-103 : Point n°7b - Demandes de financement et seuil de portage financier         

des conventions de recherche. 

• délibération n° 2022-104 : Point n°8 - Versement de la prime d'enseignement supérieur                             

et de recherche pour les années 2022 et 2023. 

• délibération n° 2022-105 : Point n°9a - Contingent local des congés pour recherches ou conversions 

thématiques (CRCT) et critères généraux d’attribution des congés pour projet pédagogique. 

• délibération n° 2022-106 : Point n°9b - Contingent local des congés pour recherches ou conversions 

thématiques (CRCT) et critères généraux d’attribution des congés pour projet pédagogique. 

• délibération n° 2022-107 : Point n°10 – Catalogue de formations des MCF stagiaires pour l'année 

universitaire 2022-2023. 

• délibération n° 2022-108 : Point n°11a - Demande d’accréditation hors vagues : LP Intervention 

sociale 

• délibération n° 2022-109 : Point n°11b – Demande d’accréditation hors vagues : IT ESIROI 

• délibération n° 2022-110 : Point n°12 - Parcours des B.U.T. 

• délibération n° 2022-111 : Point n°13a - Critères généraux d’examen des vœux PARCOURSUP               

et capacités d’accueil : première année des formations post-bac. 

• délibération n° 2022-112 : Point n°13b - Critères généraux d’examen des vœux PARCOURSUP               
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et capacités d’accueil. : entrée des formations Médecine, Maïeutique, Odontologie, Pharmacie, 

Kinésithérapie (MMOPK) 2023-2024. 

• délibération n° 2022-113 : Point n°13c - Critères généraux d’examen des vœux PARCOURSUP               

et capacités d’accueil attendues à l’entrée du Master, critères d'examen des vœux, mentions             

de licences conseillées et commission d’examen des vœux pour l'admission au diplôme national 

de Master. 

• délibération n° 2022-114 : Point n°14 - Calendriers pédagogiques  

• délibération n° 2022-115 : Point n°15 - Grilles tarifaires et droits d’inscription. 

• délibération n° 2022-116 : Point n°16 - Règlement exonération des droits d’inscriptions 2023-2024. 

• délibération n° 2022-117 : Point n°17 - Nouvelle organisation de la gestion des emplois du temps 

(Campus du Tampon). 

• délibération n° 2022-118 : Point n°18 - Remise gracieuse. 

 

               Saint-Denis le 15 décembre 2022 

         

Le Président de l'Université de La Réunion 

 

 

                                         Pr Frédéric MIRANVILLE 

 

 


